
Nouvel appel à la libération de Défenseurs des droits humains détenus au Burundi

  FIDH,Â 1er novembre 2017BurundiÂ : Maintien de la dÃ©tention de M.Â Germain RukukiNouvelles informations - BUR 001 /
0717 / OBS 081.5Lâ€™Observatoire pour la protection des dÃ©fenseurs des droits de lâ€™Homme, un partenariat de
lâ€™Organisation mondiale contre la torture (OMCT) et de la FIDH, a reÃ§u de nouvelles informations et vous prie dâ€™intervenir
de toute urgence sur la situation suivante auÂ Burundi.NouvellesÂ informationsÂ :  
  Lâ€™Observatoire a Ã©tÃ© informÃ© de sources fiables du maintien de la dÃ©tention arbitraire de M.Â Germain Rukuki, employÃ©
de lâ€™Association des juristes catholiques du Burundi (AJCB), prÃ©sident de Â«Â Njabutsa TujaneÂ Â»Â [1], et ancien employÃ© de
lâ€™Action des chrÃ©tiens pour lâ€™abolition de la torture Burundi (ACAT-Burundi).  Selon les informations reÃ§ues, le 31 octobre
2017, la Cour dâ€™appel de Bujumbura a confirmÃ© le maintien en dÃ©tention de M.Â Germain Rukuki.  DÃ©tenu depuis le 13
juillet 2017, M.Â Rukuki est accusÃ© Â«Â dâ€™atteinte Ã  la sÃ»retÃ© intÃ©rieure de lâ€™EtatÂ Â» et de Â«Â rÃ©bellionÂ Â» pour avoir collaborÃ©
avec lâ€™ACAT-Burundi. Le 25 aoÃ»t 2017, M.Â Rukuki avait interjetÃ© appel contre lâ€™ordonnance du Tribunal de grande
instance de Ntahangwa rendue publique le 17 aoÃ»t 2017, qui confirmait son maintien en dÃ©tention (voir rappel des faits).
 Cette nouvelle dÃ©cision intervient Ã  la suite de lâ€™audience qui sâ€™est tenue le 27 octobre 2017 Ã  la prison de Ngozi, oÃ¹ la
Cour dâ€™appel de Bujumbura avait entendu les parties avant de mettre lâ€™affaire en dÃ©libÃ©rÃ©.  Durant lâ€™audience, la parole a
Ã©tÃ© accordÃ©e Ã  M.Â Rukuki et ses avocats, qui ont expliquÃ© que son appel Ã©tait fondÃ© sur lâ€™absence dâ€™indices sÃ©rieux de
culpabilitÃ©, puisque lâ€™Ã©change de mail sur lequel se base lâ€™accusation du MinistÃ¨re public date de la pÃ©riode oÃ¹ ACAT
Burundi exerÃ§ait lÃ©galement ses activitÃ©s au Burundi. Ils ont ainsi demandÃ© la mise en libertÃ© de M.Â Rukuki en invoquant
lâ€™article 110 du Code de procÃ©dure pÃ©nale.  Les avocats de la dÃ©fense ont Ã©galement soulignÃ© que plusieurs violations
flagrantes des rÃ¨gles de procÃ©dure pÃ©nale avaient Ã©tÃ© commises depuis lâ€™arrestation arbitraire de M.Â Rukuki, incluant
lâ€™absence de prÃ©sentation dâ€™un mandat dâ€™amener lors de son arrestation, son interrogatoire dans les locaux du Service
National de Renseignement (SNR) en lâ€™absence de ses avocats et la mise sous mandat dâ€™arrÃªt sans instruction prÃ©alable,
ni prÃ©sence de ses avocats.  Le MinistÃ¨re public sâ€™est opposÃ© Ã  la libÃ©ration de M.Â Germain Rukuki en argumentant quâ€™il
Â«Â risquait de rejoindre les autres personnes exilÃ©es Ã  lâ€™Ã©tranger qui seraient impliquÃ©es dans ce dossierÂ Â». 
Lâ€™Observatoire condamne fermement les violations flagrantes des garanties prÃ©vues par le Code de procÃ©dure pÃ©nale
burundais et du droit Ã  un procÃ¨s Ã©quitable de M.Â Germain Rukuki, tout en exprimant sa grande prÃ©occupation quant Ã  la
poursuite du harcÃ¨lement judiciaire Ã  son encontre et son maintien en dÃ©tention arbitraire, en ce quâ€™ils ne visent quâ€™Ã 
sanctionner ses activitÃ©s de dÃ©fense des droits humains.  Lâ€™Observatoire appelle les autoritÃ©s Ã  procÃ©der Ã  la libÃ©ration
immÃ©diate et inconditionnelle de M.Â Germain Rukuki, et Ã  garantir le respect de son droit Ã  un procÃ¨s Ã©quitable au cours
de lâ€™ensemble des procÃ©dures engagÃ©es Ã  son encontre.  Rappel des faitsÂ :  Le 13 juillet 2017 vers 6h du matin, des
membres de la police municipale de Bujumbura se sont rendus au domicile de M.Â Germain Rukuki et ont procÃ©dÃ© Ã  une
perquisition avant de rÃ©quisitionner lâ€™ordinateur de son Ã©pouse et de lâ€™arrÃªter sans mandat. EscortÃ© par quatre pick-up de
la police, il aurait ensuite Ã©tÃ© conduit Ã  lâ€™AJCB pour rÃ©quisitionner son ordinateur et des documents. Lâ€™opÃ©ration aurait Ã©tÃ©
conduite par lâ€™officier de police judiciaire M.Â Jean Pierre Nitunga, en coopÃ©ration avec le SNR burundais, qui lâ€™aurait
commandÃ©e.  Le jour mÃªme, le SNR a confirmÃ© lâ€™arrestation de M.Â Rukuki auprÃ¨s de la Commission nationale
indÃ©pendante des droits de lâ€™Homme (CNIDH).  Au cours de sa dÃ©tention au sein des locaux du SNR, M.Â Rukuki nâ€™a pu
recevoir aucune visite de ses proches, ni Ãªtre en contact avec son avocat et a Ã©tÃ© interrogÃ© de nombreuses fois, en
absence de son avocat, ce qui constitue une violation du droit Ã  un procÃ¨s Ã©quitable garanti par lâ€™article 38 de la
Constitution de la RÃ©publique du Burundi et une violation aux articles 10 et 95 du Code de procÃ©dure pÃ©nale.  AprÃ¨s 14
jours de dÃ©tention, le 26 juillet 2017, M.Â Rukuki a Ã©tÃ© transfÃ©rÃ© Ã  la prison de Ngozi, sans avoir Ã©tÃ© auditionnÃ© auparavant
par le magistrat du Parquet qui lâ€™a mis sur mandat dâ€™arrÃªt, en violation de lâ€™article 111 de la loi nÂ°Â 1/10 du 3 avril 2013
portant rÃ©vision du Code de procÃ©dure pÃ©nale.  La premiÃ¨re audition de M.Â Rukuki par un magistrat reprÃ©sentant le
MinistÃ¨re Public depuis son arrestation nâ€™a eu lieu que le 1er aoÃ»t 2017. Il a Ã©tÃ© entendu par le substitut du procureur
gÃ©nÃ©ral de la RÃ©publique, M.Â Adolphe Manirakiza, qui reprÃ©sente le MinistÃ¨re public dans les dossiers relatifs au putsch
manquÃ© du 13 mai 2015Â [2].  Durant cette audition, M.Â Rukuki a Ã©tÃ© accusÃ© formellement Â«Â dâ€™atteinte Ã  la sÃ»retÃ©
intÃ©rieure de lâ€™EtatÂ Â» et Â«Â rÃ©bellionÂ Â» pour avoir collaborÃ© avec lâ€™ACAT-Burundi, organisation radiÃ©e en octobre 2016Â [3].
Selon les autoritÃ©s, lâ€™ACAT-Burundi aurait organisÃ© des manifestations en avril 2015 pour contester la troisiÃ¨me
candidature du PrÃ©sident Pierre Nkurunziza, et participÃ© au coup dâ€™Etat de 2015 et Ã  la production de rapports qui iraient Ã 
lâ€™encontre des institutions burundaises. De plus, elle aurait dÃ©savouÃ© la dÃ©cision du MinistÃ¨re de lâ€™IntÃ©rieur de lâ€™avoir
radiÃ©e.  Le 14 aoÃ»t 2017, la Chambre de conseil a tenu une audience Ã  la prison de Ngozi, afin de statuer sur la
rÃ©gularitÃ© du placement en dÃ©tention prÃ©ventive de M.Â RukukiÂ [4].  Durant lâ€™audience, le MinistÃ¨re public a notamment
accusÃ© M.Â Germain Rukuki de reprÃ©senter lâ€™ACAT au Burundi, mais sans fournir dâ€™Â«Â indices sÃ©rieux de culpabilitÃ©Â Â»
comme lâ€™exige lâ€™article 110 du Code de procÃ©dure pÃ©nale pour pouvoir maintenir une personne en dÃ©tention
prÃ©ventiveÂ [5]. Il a fondÃ© ces accusations sur des Ã©lÃ©ments de preuve, qui auraient Ã©tÃ© trouvÃ©s dans les affaires de son
Ã©pouse, ce qui constitue une violation de lâ€™article 18 du Code de procÃ©dure pÃ©nale qui prÃ©voit la personnalitÃ© de la
responsabilitÃ© pÃ©nale.  La dÃ©fense a demandÃ© la libÃ©ration de M.Â Rukuki en invoquant la violation des articles 110 du
Code de procÃ©dure pÃ©nale et 18 du Code pÃ©nal, et le MinistÃ¨re public a requis son maintien en dÃ©tention en attendant la
conclusion de lâ€™enquÃªte dans cette affaire.  Le 17 aoÃ»t, la Chambre de conseil du Tribunal de grande instance de
Ntahangwa a rendu publique sa dÃ©cision de confirmer le placement en dÃ©tention prÃ©ventive de M.Â Germain Rukuki.  Le
25 aoÃ»t 2017, le greffe du Tribunal de grande instance de Ntahangwa a notifiÃ© Ã  M.Â Germain Rukuki lâ€™ordonnance de
maintien en dÃ©tention, prise par la Chambre de conseil le 17 aoÃ»t 2017. Le mÃªme jour, lâ€™Ã©quipe de dÃ©fense de
M.Â Rukuki avait interjetÃ© appel contre cette mÃªme ordonnance devant la Cour dâ€™appel de Bujumbura, en vertu des
articles 124, 125 et 126Â [6]Â de la Loi nÂ°Â 1/10 du 3 avril 2013 portant rÃ©vision du Code de procÃ©dure pÃ©nale.  Actions
requisesÂ :  Lâ€™Observatoire vous prie de bien vouloir Ã©crire aux autoritÃ©s burundaises en leur demandant deÂ :  i. Garantir
en toutes circonstances lâ€™intÃ©gritÃ© physique et psychologique de M.Â Germain Rukukiet de lâ€™ensemble des dÃ©fenseurs des
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droits de lâ€™Homme au BurundiÂ ;  ii. ProcÃ©der Ã  la libÃ©ration immÃ©diate et inconditionnelle de M.Â Germain Rukuki et de
lâ€™ensemble des dÃ©fenseurs des droits de lâ€™Homme dÃ©tenus au BurundiÂ ;  iii. Mettre un terme Ã  toute forme de
harcÃ¨lement, y compris au niveau judiciaire, Ã  lâ€™encontre de M.Â Germain Rukukiainsi que de lâ€™ensemble des dÃ©fenseurs
des droits de lâ€™Homme au BurundiÂ ;  iv. Sâ€™assurer que lâ€™ensemble des procÃ©dures engagÃ©es Ã  lâ€™encontre de M.Germain
Rukukisoient conduites dans le respect du droit Ã  un procÃ¨s Ã©quitableÂ ;  v. Se conformer aux dispositions de la
DÃ©claration sur les dÃ©fenseurs des droits de lâ€™Homme, adoptÃ©e par lâ€™AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale des Nations Unies le 9
dÃ©cembre 1998, et plus particuliÃ¨rement Ã  ses articles 1, 5 (b) et 12.2Â ;  vi. Plus gÃ©nÃ©ralement, se conformer aux
dispositions de la DÃ©claration universelle des droits de lâ€™Homme et instruments rÃ©gionaux et internationaux relatifs aux
droits de lâ€™Homme ratifiÃ©s par le Burundi.  AdressesÂ :  Â·S.E. Pierre Nkurunziza, PrÃ©sident de la RÃ©publique du Burundi.
FaxÂ : +257 22 22 74 90
 Â·M.Â Emmanuel NTAHOMVUKIYE, Ministre de la DÃ©fense nationale et des anciens combattants, FaxÂ : +257 22253215 /
22253218, EmailÂ : mdnac@yahoo.fr
 Â·M.Â Alain Guillaume BUNYONI, Ministre de la sÃ©curitÃ© publique, Burundi. FaxÂ : + 257 22 24 53 51, EmailÂ :
mininter@yahoo.fr
 Â·S.E M.Â RÃ©novat Tabu, Ambassadeur,Mission permanente de la RÃ©publique du Burundi auprÃ¨s des Nations unies Ã 
GenÃ¨ve, Suisse. FaxÂ : +41 22 732 77 34. EmailÂ : mission.burundi217@gmail.com
 Â·Ambassade du Burundi Ã  Bruxelles, Belgique. FaxÂ :+32 2 230 78 83, EmailÂ : ambassade.burundi@gmail.com  PriÃ¨re
dâ€™Ã©crire Ã©galement aux reprÃ©sentations diplomatiques du Burundi dans vos pays respectifs.  ***
 GenÃ¨ve-Paris, le 1er novembre 2017  Merci de bien vouloir informer lâ€™Observatoire de toute action entreprise en
indiquant le code de cet appel.  Lâ€™Observatoire partenariat de lâ€™OMCT et de la FIDH, a vocation Ã  protÃ©ger les dÃ©fenseurs
des droits de lâ€™Homme victimes de violations et Ã  leur apporter une aide aussi concrÃ¨te que possible. Lâ€™OMCT et la FIDH
sont membres de ProtectDefenders.eu , le mÃ©canisme de lâ€™Union europÃ©enne pour les dÃ©fenseurs des droits de lâ€™Homme
mis en Å“uvre par la sociÃ©tÃ© civile internationale.  Pour contacter lâ€™Observatoire, appeler la ligne dâ€™urgenceÂ :
 Â· E-mailÂ : Appeals@fidh-omct.org
 Â· Tel et fax OMCTÂ : + 41 22 809 49 39 / 41 22 809 49 29
 Â· Tel et fax FIDHÂ : 33 1 43 55 25 18 / 33 1 43 55 18 80  Notes  [1]Â Niabutsa Tujane est une association communautaire
qui vise Ã  lutter contre la pauvretÃ© et la faim Ã  travers la production agro-sylvo-pastorale et Ã  lâ€™amÃ©lioration de la santÃ© de
la population.  [2]Â Une tentative de coup dâ€™Ã‰tat dirigÃ©e par le gÃ©nÃ©ral Godefroid Niyombare a Ã©tÃ© perpÃ©trÃ©e au Burundi le
13 mai 2015. Elle sâ€™inscrit dans la continuitÃ© des contestations dÃ©butÃ©es le 26 avril 2015 aprÃ¨s lâ€™annonce de la
candidature du prÃ©sident Pierre Nkurunziza Ã  un troisiÃ¨me mandat, candidature jugÃ©e anticonstitutionnelle par une partie
de la population et de la sociÃ©tÃ© civile.  [3]Â Voir le communiquÃ© de presse de lâ€™Observatoire du 26 octobre 2016. 
[4]Â Selon les articles 111 et 113 du Code de procÃ©dure pÃ©nale, le dÃ©tenu doit Ãªtre prÃ©sentÃ© devant les juges en Chambre
de conseil dans un dÃ©lai de 15 jours suivant lâ€™Ã©mission du mandat dâ€™arrÃªt pour vÃ©rifier la rÃ©gularitÃ© de la dÃ©tention dans sa
forme et non sur le fond. La Chambre de conseil est constituÃ©e dâ€™un collÃ¨ge de trois juges, qui doit statuer dans les 48
heuresde sa saisine.  [5]Â Lâ€™article 110 du Code de procÃ©dure pÃ©nale dispose que Â«Â la libertÃ© Ã©tant la rÃ¨gle et la
dÃ©tention lâ€™exception, lâ€™inculpÃ© ne peut Ãªtre mis en Ã©tat de dÃ©tention que sâ€™il existe contre lui des indices sÃ©rieux de
culpabilitÃ©Â Â».  [6]Â Ces articles disposent que le MinistÃ¨re Public et lâ€™inculpÃ© peuvent faire appel des ordonnances
rendues en Chambre de conseil et que le dÃ©lai dâ€™appel est de deux jours ouvrables, sachant que pour lâ€™inculpÃ© le dÃ©lai
court Ã  partir du jour oÃ¹ la dÃ©cision de lâ€™ordonnance lui est notifiÃ©e.  
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